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Note du Secrétariat

Addendum

Conformément à la décision adoptée par le Comité le 4 juin 1996 (GPA/M/2, paragraphes 21
et 22), le Secrétariat a établi, et distribué le 20 juin 1996, un projet de Décision sur l'accession, auquel
étaient jointes les modalités d'accession que Singapour avait fait parvenir au Secrétariat le 14 juin 1996,
afin que le Comité l'examine et l'adopte (GPA/W/21). Cette décision devrait être considérée comme
étant adoptée si aucune objection ni demande de prorogation du délai prévu pour l'examen n'étaient
reçues des Parties dans les 30 jours à compter de la date de publication du document susmentionné,
c'est-à-dire au 20 juillet 1996.

Certaines Parties ont informé le Secrétariat le 19 juillet 1996 qu'elles souhaiteraient disposer
d'un délai supplémentaire pour examiner la décision avant que celle-ci soit adoptée.

Le Secrétariat croit comprendre que des consultations ont lieu entre ces Parties et Singapour.
Les membres du Comité seront tenus informés de l'évolution de la situation.




